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à l'amendement n° 642 du Gouvernement

----------

ARTICLE 3

À l’alinéa 6, après le mot :

« fonctionnement »,

insérer les mots : 

« aussi longtemps que possible ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement du groupe Droite Républicaine vise à assurer le maintien en activité, 
aussi longtemps que possible, de l’ensemble des installations de production d'électricité d'origine 
nucléaire.


